
Délibération n° SMG-2025-007 du 25 août 2025

SYNDICAT MIXTE DES GLIERES
REUNION DU COMITE SYNDICAL EN DATE DU 25 AOUT 2025

OBJET : APPROBATION DU CHOIX DU DELEGATAIRE ET DE LA CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE 
PUBLIC POUR L'EXPLOITATION DU DOMAINE NORDIQUE DES GLIERES

Le 25 août 2025, à 16h30, le Comité Syndical du Syndicat Mixte des Glières s'est réuni au Conseil 
Départemental, à ANNECY et en visioconférence sous la présidence de M. François EXCOFFIER, Président du 
Syndicat Mixte.

• Membres en exercice..............................................................................................................................12

• Présents au jour de la séance.................................................................................................................... 8

■ Ayant donné pouvoir................................................................................................................................. 1

■ Suffrages exprimés.................................................................................................................................... 9
- Voix Pour.................................................................................................................................................9
- Voix Contre.............................................................................................................................................
- Abstentions.............................................................................................................................................

PRESENTS

Christian ANSELME, Marcel CATTANEO, Bruno DUMEIGNIL, François EXCOFFIER, Agnès GAY, Odile MAURIS

SUPPLEANTS : Jean-Charles MAXENTI, Magali MUGNIER

AYANT DONNE POUVOIR : Pierre BARRUCAND

ABSENTS EXCUSES

Marie-Louise DONZEL-GONET, Martial SADDIER
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Monsieur le President :

- Revient devant le Comité Syndical dans le cadre du dossier de la délégation de service public pour 
l'exploitation du domaine nordique des Glières.

- Rappelle au Comité Syndical sa délibération en date du 19 décembre 2024 par laquelle il a approuvé le 
principe d'engager une procédure de publicité et de mise en concurrence conformément aux articles 
L.3000-1 et suivant et R.3111-1 et suivants du Code de la Commande Publique relatifs aux contrats de 
concession ainsi que les articles L.1411-1 et Suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
pour l'exploitation du domaine nordique des Glières.

- Indique que ladite procédure arrive à son terme et qu'il appartient, aujourd'hui, au Comité Syndical, 
d'approuver le choix du délégataire qu'il lui soumet ainsi que le projet de convention de Délégation de 
Service Public.

- S'appuie sur son rapport (transmis 15 jours avant la présente réunion à l'ensemble des membres du 
Comité Syndical) pour rappeler les différentes étapes de la procédure :

• la publicité (l'avis d'appel public à concurrence a été mis en ligne le 23 janvier 2025 dans un journal 
d'annonces légales et dans le « Dauphiné Libéré » puis sur « Montagne Leaders » spécialisé dans les 
activités économiques et touristiques en montagne; le 27 janvier 2025 sur leur site internet et le 
5 février 2025 dans la newsletter de « Montagne Leaders »).

• le retrait du dossier de consultation sur le profil d'acheteur du Syndicat Mixte, par les candidats 
intéressés ;

• l'examen du seul pli reçu (remis par Haute-Savoie Nordic) par la Commission de délégation de service 
public (le procès-verbal de la commission de délégation de service public du 18 avril 2025 a été 
annexé au rapport transmis aux membres du Comité Syndical) ;

• la phase de négociation avec les représentants de HSN entamée sur la base de l'avis de la 
Commission de délégation de service public, afin de faire préciser et améliorer le contenu de l'offre ;

• enfin, le choix de retenir l'association Haute-Savoie Nordic comme délégataire.

- Présente le projet de convention de délégation de service public et précise, notamment, que :

• la durée de la convention est fixée à 5 ans, avec trois phases :

o une première (PHASE 1) correspondant à la période avant travaux de la Maison du Plateau,

o une deuxième (PHASE 2) qui correspond à la période de réalisation des travaux de 
construction de la nouvelle Maison du Plateau et d'aménagement du jardin des neiges ;

o une troisième (PHASE 3) correspondant à la période de mise en service des équipements 
jusqu'au terme de la convention.

• HSN assurera, à ses risques et périls, l'exploitation du domaine nordiques des Glières à l'aide des 
biens que le Syndicat Mixte lui mettra à disposition et qu'il fournira et plus particulièrement les 
missions suivantes :

o Accueil et information des publics, coordination des acteurs et information du Syndicat 
Mixte ;

o Exploitation et entretien hivernal du domaine nordique sur le périmètre défini en Annexe :

► Entretien et damage ;
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Vente de la redevance nordique ;

Sécurisation du domaine ;

Distribution des secours pour le compte des communes ;

Exploitation et animation du futur jardin des neiges.

o Une mission de location de matériel nordique à compter de la Phase 2 (début des travaux 
de la Maison du Plateau) ;

o Une mission d'animations et événementiel ;

o Une mission d'organisation de l'accueil du public scolaire ;

o Une mission d'entretien des accès ;

o Une mission de petite restauration, facultative à compter de la Phase 2 et obligatoire en
Phase 3.

- Invite le Comité Syndical à approuver :

• le choix de Haute-Savoie Nordic comme délégataire du service public pour l'exploitation du domaine 
nordique du site des Glières ;

• le projet de convention de délégation de service public.

Apres avoir entendu cet expose et apres en avoir délibéré, le Comité Syndical :

VU les Articles L.3000-1 et suivant et R.3111-1 et suivants du Code de la Commande Publique relatifs 
aux contrats de concession,

VU les Articles L.1411-1 et Suivants du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le rapport de Monsieur le Président et l'avis de la commission de délégation de service public en 
date du 18 avril 2025,

VU le projet de convention de délégation de service public,

VU l'exposé de Monsieur le Président,

- Approuve le choix de Haute-Savoie Nordic en qualité de délégataire du service public pour l'exploitation 
du domaine nordique du site des Glières ;

- Approuve le projet de convention de délégation de service public à conclure avec Haute-Savoie Nordic 
ci-annexée,

- Autorise Monsieur le Président à signer la convention ainsi que tous les actes subséquents nécessaires à 
sa mise en oeuvre.

Le Président du Syi 
Françoi

le des Glières

Rendu exécutoire après 
transmission au Représentant de l'Etat le : 
et publication le :
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